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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « GULF AGENCY SERVICES » SARL 

Représentant : Me DJIHAD SAID ALI  

Adresse : Avenue Nasro Houmed Abro - DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 20/08/2023 à 15H10 

N° d’immatriculation au registre analytique : 8439/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE ET DU NOMBRE DE PARTS SOCIALES /CESSION DE PARTS SOCIALES/DEMISSION ET NOMINATION DU GERANT 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 30/07/2023 et à l’acte de cession de la société « GULF AGENCY SERVICES » SARL en date 31/07/2023, déposés et authentifiés par Me 

DJIHAD SAID ALI, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE ET DU NOMBRE DES PART SOCIALE  

L’assemblée générale de la société « GULF AGENCY SERVICES » SARL a décidé de réduire la valeur nominale des parts de la société. Désormais la valeur nominale d’une part est de 10.000 FDJ (dix mille 

Francs de Djibouti) et d’augmenter le nombre de parts sociales. Désormais le capital social est composé de 100 parts sociales. 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de francs Djibouti) divisé en 100 (cent) parts de 10 000 FDJ (dix mille francs Djibouti) chacune entièrement souscrites, libérées et attribuées 

aux associés en fonction de leur apport en numéraire, comme suit :  

- M. MOHAMED ADOUR YOUSSOUF …………….………...………..……. 60 parts soit 600.000 FDJ 

- M. ABDI FARAH AHMED …………….……………….…………....……… 40 parts soit 400. 000 FDJ 

TOTAL………………………………………………………….…………...…. 100 parts soit 1.000. 000 FDJ 

II-  CESSION DE PARTS SOCIALES :  

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur AHMED MOHAMMED qui l’accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le 

capital de la société « GULF AGENCY SERVICES ». 

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur GUEDID MOHAMED ADOUR qui l’accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient 

dans le capital de ladite société. 

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Madame HILSAN MOHAMED ADOUR qui l’accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient 

qu’il détient dans le capital de ladite société.  

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Mademoiselle HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH qui 

l’accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, Mademoiselle HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH qui 

l’accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Les présentes cessions sont consenties et acceptées par les parties moyennant le prix global et forfaitaire de 250.000 USD (deux cent cinquante mille dollars) que les cessionnaires ont payé au cédant, qui le reconnait 

et leur en donne et valable quittance, selon la répartition suivante :  

- Monsieur AHMED MOHAMMED 50.000 USD (cinquante mille dollars). 

- Monsieur GUEDID MOHAMED ADOUR 50.000 USD (cinquante mille dollars). 

- Madame HILSAN MOHAMED ADOUR 50.000 USD (cinquante mille dollars). 

- Mademoiselle HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH 50.000USD (cinquante mille dollars). 

- Mademoiselle HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH 50.000 USD (cinquante mille dollars). 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. MOHAMED ADOUR YOUSSOUF …………….………...………………….…. 60 parts soit  600.000 FDJ 

- M. AHMED MOHAMMED………………………………………...……………… 8 parts soit 80.000 FDJ 

- GUEDID MOHAMED ADOUR………………………………………………..…….. 8 parts soit 80.000 FDJ 

- Madame HILSAN MOHAMED ADOUR………………………………......…..……. 8 parts soit 80.000 FDJ 

- Mademoiselle HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH ………………………………………………………………...……. 8 parts soit 80.000 FDJ 

- Mademoiselle HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH……………………………………………………..………………….8 parts soit 80.000FDJ 

  TOTAL…………………………………………..……..………...……...... 100 parts soit 1.000.000FDJ 

III- DEMISSION ET NOMINATION DU GERANT  

Monsieur ABDI FARAH AHMED présente sa démission à l’assemblée des associés. 

La collectivité des associés après avoir pris connaissance du rapport de la gérance et conformément aux dispositions de l’article 12 des statuts, décide de nommer Monsieur MOHAMED ADOUR YOUSSOUF en 

qualité de gérant de la société « GULF AGENCY SERVICES » SARL 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Dénomination sociale : « MARITIME TRANSPORT OPERATOR » SARL 

Représentant : Me DJIHAD SAID ALI   

Adresse : Avenue Nasro Houmed Abro - DJIBOUTI   

Date & Heure de la modification : 20/08/2023 à 15H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 11712/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  CESSION DE PARTS SOCIALES 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisé en 100 parts de 10.000DJ (dix mille Francs Djibouti) entièrement libérées, souscrites et 

attribuées comme suit : 

- M. MOHAMED ADOUR YOUSSOUF………………………… 60 parts soit 600.000 FDJ 

- M.ABDI FARAH AHMED  …………………...……………. 40 parts soit 400.000 FDJ 

TOTAL ………………………………………..…………….…… 100 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 30 juillet 2023 et à l’acte de cession des parts sociales de la société « MARITIME TRANSPORT 

OPERATOR » SARL en date du 31/07/2023, déposés et authentifiés par Me DJIHAD SAID ALI, il a été décidé de procéder à la modification suivante :                                                                                                                                                             

I- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur AHMED MOHAMMED représentés par Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH  qui 

accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « MARITIME TRANSPORT OPERATOR »  

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur GUEDID MOHAMED ADOUR représenté par Madame FOZIA SOULEIMAN 

DIRIEH  qui accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Madame HILSAN MOHAMED ADOUR représentée par Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH 

qui accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société.  

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Mademoiselle HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA 

SOULEIMAN DIRIEH qui accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société.  

Monsieur ABDI FARAH AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Mademoiselle HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA 

SOULEIMAN DIRIEH qui accepte, 8 parts de 10.000FDJ (dix mille Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société.  

Les présentes cessions sont consenties et acceptées par les parties moyennant le prix global et forfaitaire de 350.000 USD (trois cent cinquante mille dollars) que les cessionnaires ont payé, 

hors la présence du notaire soussigné, au cédant, qui le reconnait et leur en donne et valable quittance, selon la répartition suivante :  

- Monsieur AHMED MOHAMMED 70.000 USD (soixante-dix mille dollars). 

- Monsieur GUEDID MOHAMED ADOUR 70.000 USD (soixante-dix mille dollars). 

- Madame HILSAN MOHAMED ADOUR 70.000 USD (soixante-dix mille dollars). 

- HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH 70.000USD (soixante-dix mille dollars). 

- HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH 70.000 USD (soixante-dix mille dollars). 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. MOHAMED ADOUR YOUSSOUF ..………………………….… 60 parts soit 600.000 FDJ 

- M. AHMED MOHAMMED ………………………………….…......... 8 parts soit 80.000 FDJ 

- M. GUEDID MOHAMED ADOUR ………..…………..………….…. 8 parts soit 80.000 FDJ 

- Mme. HILSAN MOHAMED ADOUR ……………….………...….… 8 parts soit 80.000FDJ 

- HEELAN MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH …………………………………………...………..………....…… 8 parts soit 

80.000 FDJ 

- HABONE MOHAMED ADOUR représentée par sa mère Madame FOZIA SOULEIMAN DIRIEH……………………………………..…………………..…….……. 8 parts soit 

80.000 FDJ 

  TOTAL………………………………………...…………...……...... 100 parts soit 1.000.000 FDJ 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Dénomination sociale : « HAIYIN TRANSIT & LOGISTICS SERVICES » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Représentant : Me ASMA SADECK CHEICK   

Adresse : Salines-Ouest, Rue Mohamed Kamil - Djibouti 

Date & Heure de la modification : 20/08/2023 à 15H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21708/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE DE LA PART SOCIALE /CESSION DE PARTS SOCIALES/NOMINATION D’UN 

COGERANT. 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’acte de cession des parts sociales du 09/08/2023 et au procès-verbal correctif de la société « HAIYIN TRANSIT & LOGISTICS SERVICES » SARL en date 

20/08/2023, déposés et authentifiés par Me ASMA SADECK CHEICK, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes :  

I- CHANGEMENT DE LA VALEUR NOMINALE DE LA PART SOCIALE  

L’assemblée générale de la société « HAIYIN TRANSIT & LOGISTICS SERVICES » SARL a décidé de réduire la valeur nominale des parts de la société. Désormais 

la valeur nominale d’un part est de 100 FDJ (Cent Francs de Djibouti) 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (Cent mille francs Djibouti) divisé en 1000 (mille) parts de 100 FDJ (cent francs Djibouti) chacune entièrement 

souscrites, libérées et attribuées aux associés en fonction de leur apport en numéraire, comme suit :  

- M. MOUSSA SAID HASSAN  …………………..……..……. 300 parts soit  30.000 FDJ 

- M. AHMED BOUH ALI  …………….…….…...…....…….… 300 parts soit 30.000 FDJ 

- M. ROBLEH SAID HASSAN  …………….……………....… 200 parts soit 20.000 FDJ 

- M. ABDOULKARIM AHMED BOUH  ……………….…… 200 parts soit 20. 000 FDJ 

TOTAL…………………………………………….…..…...….  1000 parts soit 100.000 FDJ 

II- CESSION DE PARTS SOCIALES :  

Monsieur AHMED BOUH ALI cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ABDICHAKOUR MOHAMED HASSAN qui l’accepte, 300 parts de 

100 FDJ (cent Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « HAIYIN TRANSIT & LOGISTICS SERVICES ». 

Monsieur ABDOULKARIM AHMED BOUH cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur MOUSSA SAID HASSAN qui l’accepte, 167 parts de 100 

FDJ (cent Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Monsieur ROBLEH SAID HASSAN cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur MOUSSA SAID HASSAN qui l’accepte, 103 parts de 100 FDJ 

(cent Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Monsieur ABDOULKARIM AHMED BOUH cède et transporte, sous les garanties ordinaires, à Monsieur ABDICHAKOUR MOHAMED HASSAN qui l’accepte, 

33 parts de 100 FDJ (cent Francs de Djibouti) qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Les présentes cessions sont consenties et acceptées à titre gracieux 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M MOUSSA SAID HASSAN  …………….………..……………….…. 570 parts soit  57.000 FDJ 

- M. ROBLEH SAID HASSAN ……………………….………...….……… 97 parts soit 9.700 FDJ 

- M. ABDICHAKOUR MOHAMED HASSAN ………..……………….. 333 parts soit 33.300 FDJ 

  TOTAL…………………………………………..……..……...……...... 1000 parts soit 100.000 FDJ 

III- NOMINATION D’UN NOUVEAU COGERANT 

L’assemblée générale de la société « HAIYIN TRANSIT & LOGISTICS SERVICES » SARL a décidé de nommer Monsieur ABDICHAKOUR MOHAMED 

HASSAN en qualité de cogérant de la société en remplacement de Monsieur ABDOULKARIM AHMED BOUH 

 


